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de TORONTO, dans Notre dite Province, ce DEUXIEME jor
d'OCTOBRE, en l'année de Notre Seigneur, mil huit cent cm
quante-sept, et de Notre Règne la Vingt-unième.

1MIX FoRTIER,
G. C. C.

PROVINCE'DU CANADA.

PnovNc)
du WILLIAM EYRE.

canada.

VICTORIA, par la Grdce de DML U, REINE du Royaume- Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Defenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux à qui ces présentes parviendront, ou qu'icelles pourront concere

PROCLAMATION.

JouN A. MAcDoNAL, A TTENDU qu'à une Session du Parlement de Nore
Proc. Génl. Province du Canada, commencée et tenue en'1ý

Cité de Toronto, dans Notre dite Province, le Vingt-sixième jour de Févrir
prorogée le Dixième jour de Juin, dans la Vingtième année de Notre Règne u
certain Bill, intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie du Pont International
a été passé par le Conseil Législatif et l'Assemblée, et a été pendant la dite Se
sion, savoir, le Dixième jour de Juin dernier, présenté à Notre Gouverneu
Général de Notre dite Province pour Notre Assentiment à icelui, qui, en ve
de l'autorité à lui conférée par un certain Acte du P'arlement du Royaume
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, passé dans la Session tenue'dans l
sième et Quatrième années de Notre Règne, intitulé: " Acte pour réunir les o

vinces du Haut et du J3as-Canada, et pour le Gouvernement du Canada,"e
dans sa discrétion, déclara alors qu'il réservait le dit Bill pour la signincat
Notre Plaisir sur icelui. SAciuz MAINTENANT eIne le dit Bill, iititulé

pour incorporer la Compagnie du Pont International," Nous ayant été
pourà o ss '


